
COMMISSION FUTSAL 

T. 04.76.26.87.74 

 

REUNION DU MARDI 12 MARS 2019 
 
Présents : LOUIS J. ; CARRETERO C.   
Excusée : M.J MUFFAT-JOLY 
 

La Commission Futsal rappelle aux clubs 
qu’elle ne reçoit que sur rendez-vous 

 

                                     Adresse mail de la commission : futsal@isere.fff.fr 
 
Coordonnées du Responsable Championnat Séniors : CARRETERO Christophe : 06-99-88-64-01 

 

Courriers : 
 
JOGA : Lu et noté. 
 

INFOS : 
 
La Commission Futsal constate un certain laxisme sur la programmation des rencontres (Jours et 
horaires). 
Pour rappel : les modifications des rencontres doivent nous parvenir au minimum le mardi qui 
précède la semaine des rencontres pour quelques motifs que ce soit.  
Le calendrier des rencontres étant établi en début de saison, il vous appartient de vous organiser 
dans le respect des règlements. 
Nous vous rappelons également, que vous devez confirmer le jour et l’horaire de vos rencontres aux  
Délégués et aux arbitres désignés (vérifier si 1 ou 2 arbitres). 
 
POUR LES CLUBS RECEVANTS, PENSEZ BIEN A CONFIRMER AUX ARBITRES DU JOUR ET DE  
L’HORAIRE DES RENCONTRES. 
NOUS RAPPELONS EGALEMENT AUX CLUBS, DE FAIRE ATTENTION AUX PROPOS TENUS SUR LES  
RESEAUX SOCIAUX.   
 
 
CHAMPIONNAT FUTSAL D1 : 
 
10° journée : Report de la rencontre: Futsal des Géants / Picasso prévu le 28/01/2019. Accord de la  
Commission, trouver rapidement une reprogrammation de la rencontre et en informer la Commission Futsal. 
 
12° journée :  
Pays Voironnais 2 / Mistral Grenoble : Match prévu le Jeudi 07/03/19 à 20h30, reporté à une date à définir 
après accord de la Commission. 
 
13° Journée :  
Espoir Futsal 38 1 / Futsall Des Géants : Le Dimanche 17/03/19 à 18h00 (Gymnase de St Alban de Roche). 
JOGA 2 / Pays Voironnais F. 2 : Le samedi 16/03/19 à 17h00 (Gymnase Alphonse Daudet, Grenoble). 
Futsal Picasso 2 / l’Arbre de Vie : Le Vendredi 15/03/19 à 20h00 (Gymnase Pablo Picasso, Echirolles). 
Mistral / Nuxerete Fs 1 : Le Vendredi 12/04/19 à 20h30 (Gymnase Ampert, Grenoble). 
 
15° Journée : 
Futsall des Géants / RCA 2 : Le Jeudi 28/03/19 à 20h30 (Gymnase des Saules, Grenoble). 
 
 
 

mailto:futsal@isere.fff.fr


CHAMPIONNAT FUTSAL D2 : 
 
11° Journée : 
 
OND 1 / Espoir Futsal 38 2 : Le Mardi 26/03/19 à 20h00 (Salle des sports, St Georges d’Espéranche). 
 
12° Journée : 
 
Espoir Futsal 38 2 / Crolles FC 3 : Le Lundi 08/04/19 à 19h00 (Gymnase de St Alban de Roche). 
 
13° Journée : 
 
Pays Voironnais 3 / OND 2 : Le Dimanche 10/03/19 à 15h00 (Gymnase Lafaille, Coublevie). 
 
14° Journée : 
 
Pays Voironnais 3 / FO Rivois : Le Dimanche 17/03/19 à 15h00 (Gymnase Lafaille, Coublevie). 
OND 2 / Crolles FC 3 : Le Dimanche 17/03/17 à 15h15 (Complexe Sportif Roger Montmeat, St Jean de 
Bournay). 
RC Virieu Futsal 2 / Espoir Futsal 38 2 : Le Vendredi 15/03/19 à 20h00 (Halle des Sports, Virieu). 
OND 1 / Nuxerete Fs 38 2 : Dimanche 17/03/19 à 13h45 Complexe sportif Roger Montmeat, St Jean de 
Bournay  
 
15° Journée : 
 
FO Rivois / OND 1 : Le Lundi 15/04/19 à 20h30 (Gymnase SIS, Rives). 
Espoir Futsal 38 2 / Pays Voironnais 3 : Le Samedi 23/03/19 à 19h30 (Gymnase de St Alban de Roche). 
Nuxerete Fs 38 2 / Crolles FC 3 : Le Samedi 23/03/19 à 20h00 (Gymnase Charles de Gaulles, Noyarey). 
RC Virieu F. 2 / Exempt. 
Exempt / OND 2. 
  
 

Informations diverses : 
 
FORMATION FUTSAL DECOUVERTE 
La formation Futsal découverte prévue le 15 février au District a été repoussée au 12 avril 2019 
La session est ouverte en ligne, il reste des places, pensez à vous inscrire sur le site du District 

 
FORMATION D’EDUCATEURS FUTSAL 
 
Inscription sur le site internet de la Ligue Auvergne - Rhône-Alpes de Football : onglet FORMATIONS – 
INSCRIPTIONS Module  
 
Certification Fédérale Futsal base : le 24 mai 2019 à Andrézieux Bouthéon (Loire). Tarif = 20€  
 
 
CHAMPIONNAT FUTSAL FEMININ 
 
Inscrit à ce jour, FO Rivois (1 équipe), Pays Voironnais (1 équipe), Futsall des Géants (1 équipe). 
 
Merci aux équipes nommées ci-dessus de nous faire parvenir vos créneaux de gymnase afin de pouvoir 
démarrer la compétition rapidement. 
 
Seule la LICENCE est OBLIGATOIRE et une tenue sportive correcte exigée (CIRCULAIRE 4 du 04 JUILLET 
2014). 
 
 
 

 


